
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tree Planting Notice 
 

 

A _____________________________________ tree has 

been planted on City property in front of your home.  With 

your help, we can ensure the survival of our trees by 

following a few guidelines.   

 

Watering: Too much or too little water is a major cause of 

tree loss. Your tree will be watered at planting time. If the 

soil around the tree becomes dry the roots should be 

watered deeply every 7-10 days with 1-2 pails of water. If 

you are not sure if the soil is drying, gently dig down 8-

10cm, (3-4 inches) next to the tree in the root zone. Wet 

soil at that depth means the tree does not require watering 

at that time. 

 

Mowing: Please hand pull weeds and grass from around 

the base of the tree.  Do not use a grass trimmer or mower 

to remove this grass as inadvertent striking or bumping of 

the tree will damage the tree trunk and affect growth.   

 

Mulch: Your tree will be mulched following planting. 

Mulches are used to conserve moisture, moderate soil 

temperature and help control weeds. Maintain a 5-10 cm, 

(2-4 inches) of mulch free area adjacent to the trunk.   

 

Fertilizer: For the first two years your tree does not 

require any fertilizer.  A water soluble fertilizer may be 

added in subsequent years at one-half the recommended 

rate. 

 

Pruning: Your tree will be pruned at planting time and 

does not require any pruning. Any future pruning required 

will be carried out by the City of Fredericton. 

 

Staking: Your tree will be staked soon after it is planted. 

The stakes are normally left for one year and removed the 

following growing season by the City of Fredericton.   

 

If you have any questions or concerns contact City of 

Fredericton, parks and trees divison at 460-2020 or email 

at parkstrees@fredericton.ca. 

 

For additional tree care information please visit: 

www.isa-arbor.com 

 

 

 

Avis de plantation d'un arbre 
 

 

Un _____________________________________ a été 

planté sur une propriété de la Ville devant votre résidence. 

Grâce à votre aide, nous pouvons faire en sorte que nos 

arbres grandissent en santé à condition que certaines 

consignes soient suivies. 

 

Arrosage : Le fait de trop arroser ou d'arroser trop peu est 

une des causes principales pouvant entraîner la mort d'un 

arbre. Votre arbre sera arrosé dès qu'il aura été planté. Si le 

sol autour de l'arbre devient sec, il faut arroser en 

profondeur les racines tous les 7 à 10 jours avec 1 à 2 

seaux d'eau. Si vous n'êtes pas certain si le sol est en train 

de s'assécher, creusez doucement à une profondeur de 8 à 

10 cm (de 3 à 4 pouces) près de l'arbre à l'endroit des 

racines. Si le sol est humide à cette profondeur, cela 

signifie que l'arbre n'a pas besoin d'être arrosé. 

 

Tonte : Enlevez manuellement les mauvaises herbes et 

l'herbe se trouvant à la base de l'arbre. N'utilisez pas un 

coupe-herbe ou une tondeuse pour enlever l'herbe, car 

vous pourriez frapper accidentellement l'arbre, ce qui 

endommagerait le tronc et affecterait la croissance. 

 

Paillis : Nous ajouterons du paillis une fois l'arbre planté. 

Le paillis sert à conserver l'humidité, à contrôler la 

température du sol et à empêcher les mauvaises herbes. 

Conservez une zone sans paillis faisant de 5 à 10 cm (de 2 

à 4 pouces) autour du tronc. 

 

Engrais : Pendant les deux premières années, l'arbre n'a 

besoin d'aucun engrais. Un engrais soluble peut être utilisé 

par la suite en utilisant la moitié de la dose recommandée. 

 

Taille : Votre arbre sera taillé au moment de la plantation 

et c'est la Ville de Fredericton qui s'occupera de la taille 

par la suite. 

 

Tuteur : Des tuteurs seront installés une fois l'arbre 

planté. Les tuteurs demeurent normalement en place 

pendant un an et la Ville de Fredericton les enlève au cours 

de la saison de plantation suivante. 

 

Si vous avez des questions ou des préoccupations, 

communiquez avec la division de parcs et espaces verts de 

la Ville de Fredericton par téléphone au 460-2020 ou par 

courriel à parkstrees@fredericton.ca. 

 

Pour en savoir davantage sur les soins à apporter aux 

arbres, visitez le site Web : www.isa-arbor.com. 
 

 

  
 

mailto:parkstrees@fredericton.ca
http://www.isa-arbor.com/
mailto:parkstrees@fredericton.ca
http://www.isa-arbor.com/

